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Lettre d’information SUD du 24 Octobre 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

 

 
 

 

Vos candidats pour ces élections 2023. 
 

Collège N°1 Ouvriers/Employés   

 
 

TITULAIRES 
 SUPPLEANTS  

BRETHES CHRISTOPHE                  

JIDL63 

EL BOUBKARI NOURDIN                 

JIDL44 

BENTH TEDDY                                  

JIDL62 

BOUDEBZA JAMAL                          

JIDL63 

PEREZ PASCAL                                

JIDL55 

BORDINA YOANN                            

JIDL53 

  

Collège N°2 Techniciens/Agents de Maîtrise   

 
TITULAIRES  SUPPLEANTS  

OSSORIO FRANCOIS                       

JIDL7 

RAMOS DOS SANTOS CELINE       

JIDL33 

RAMOS DOS SANTOS  CELINE       

JIDL33 

MATTHIAS REVERDY                      

JTSE3 
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Le 
résultat 

des 
dernières 
élections 
en 2019. 

 

 
 

                

 
 

Depuis 2019, nous avons tenu tête à la direction malgré un  rapport de forces défavorable !!! 
 

Un accord sur le fonctionnement des Instances Représentatives du Personnel (IRP) ArianeGroup avait été signé en Juillet 2019 
par tous les syndicats sauf SUD. 

 
Comme nous l’écrivions en Octobre 2019, la suite a bien démontré que la direction a pris en main le démantèlement des CHSCT 
pour remanier les CSSCT à sa manière et en supprimant des élus et des heures (Au CSSCT également de 40 à 10 heures/mois). 

 
La mise en place du CSE s’est faite avec 13 élus titulaires et 11 suppléants en moins comparé à la mandature précédente et avec 

le refus de la présence des suppléants lorsque les titulaires sont là, ce qui n’était pas le cas avant. 
 

Un mandat de résistance : 
 

Il a été très difficile de faire valoir les droits à l’information (qualité,  quantité et délais de transmission) et les prérogatives de la 
commission CSSCT avec une majorité CGC (3 élus au CSSCT, 1 CFDT, 1SUD et 1 CGT), dont les connexions avec la direction 

est factuelle ne serait-ce que de par les fonctions d’élus à un certain niveau d’encadrement. 
 

GROSEIL  MICHAEL                          

JIDL55 

PARGADE BENOIT                          

JIDL62 

LASCOUX DIDIER                             

JIDL72 

RUIZ FABIEN                                    

JIDL1 

LAFARGUE ERIC                               

JIDL1 

JOUEN MICHEL                                

JIDL34 

DENEUX SYLVAIN                             

JIDL32 

BELLIARD NOEL                              

JIDL72 
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Dans les deux sous-commission (3 CGC, 1CFDT et 1 SUD) qui ont remplacé les 3 CHSCT de secteur, il semble que la 
cohabitation a été plus collégiale. Au moins un retour positif… 

 
Nous avons très vite constaté qu’avec la mise en vigueur des CSE, la direction a durci le ton, ( rétorsion d’information , refus de 
répondre) et s’est mise à licencier régulièrement (11 licenciements connus depuis sur St Médard depuis 2019) et a multiplié les 

intimidations après chaque accident de travail. 
 

La défense des prérogatives du CSE sur la sécurité bafouée : 
 

Nous nous sommes heurté à un refus de la majorité syndicale du CSE lorsqu’en Avril 2022, nous avions tenté d’utiliser les 
prérogatives du CSE pour contrer la direction dans son projet de sous-traiter la maintenance de moyen concernant notamment, 49 

bâtiments pyrotechniques. 
 

Nous avions présentés en intersyndicale les documents argumentés de nos avocats pour convaincre les autres élus d’intenter une 
action en justice avec le CSE (seul légitime à le faire juridiquement, les Syndicats ne pouvant acter en justice pour le CSE). 

 
Les autres élus ayant encore une fois choisi d’ « accompagner » ces reculs d’apprenti sorcier sur la sécurité, la direction a pu 

passer en force. Nous nous sommes heurtés aux mêmes attitudes lorsque nous avons contesté les abus de pouvoir de la direction 
(convocations après accident) ou l’utilisation d’arbre des causes à des fins de sanction. 

 
L’accompagnement et le soutien des collègues : 

 
Durant tout le mandat nous avons assisté des personnels convoqués pour des arbres des causes dont les entretiens « facteur 
humain » sont conçus pour retourner la responsabilité de l’employeur contre la victime de l‘accident. Nous avons accompagné 

ceux qui le souhaitaient à l’entretien avec la direction, qui pour ces situations est l’entretien de trop. 
 

Nous avons accompagné des collègues pour des convocations d’entretien à sanction abusifs. 
 

Nous en avons aussi malheureusement accompagné d’autres pour des licenciements abusifs et nous accompagnons trois d’entre 
eux dans une procédure en cours aux prudhommes. 

 
Nous sommes bien loin des fables concernant un prétendu « dialogue social » avec la direction dont la brutalité froide et feutrée 

s’est avéré impitoyable pour au moins sept d’entre eux… 
 

En soutien à la famille de Mme Biojout: 
 

Le 8 décembre 2022, en appel, le tribunal de la sécurité sociale a confirmé la condamnation de Safran pour faute inexcusable de 
l’employeur au sujet de décès de Mme Biojout qui avait mis fin à ces jours en Juin 2013. 

 
Cette condamnation a été le fruit du travail de nos élus, CHSCT à l’époque,  puis en commun avec l’avocate du syndicat SUD et la 

famille. 
 

Depuis la reconnaissance en accident du travail actée par ce même tribunal, La responsabilité de l’employeur a été reconnue et la 
famille à perçue des indemnités conséquentes. Suite au dernier jugement, une nouvelle somme doit être fixe pour le préjudice 

moral. 
 

Cette condamnation ne ramènera pas la victime mais la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur est importante 
pour la famille. 

 
En soutien à la famille de Benjamin : 

 
En Mars 2023, nous informions du procès sur l’accident de 05 Décembre 2013. Etant le seul syndicat inscrit partie civile contre la 

direction, nous vous informions en toute logique, en application du droit du travail, dans lequel ce rôle du Syndicat est décrit. 
 

Au-delà de l’évidence humaine d’être en soutien aux victimes et à la famille de Benjamin, les raisons qui ont guidé 
notre action syndicale sont dictées par notre devoir de défense de la protection des salariés, que nous 

n’abandonnerons jamais et qui est notre rôle légal rappelé par le juge : 
 

« s’agissant plus précisément de l’action civile du syndicat SUD SME, il convient de rappeler que l’action introduite 
par un syndicat sur le fondement de l’article L.2132-3 du code du travail est recevable du seul fait que ladite action 

repose sur la violation d’une règle d’ordre publique social destinée à protéger les salariés. » 
 

Article L2132-3 : Les syndicats professionnels ont le droit d'agir en justice. 
Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile concernant les faits 

portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profession qu'ils représentent. 
 

Si on considère le syndicat comme un outil de résistance des salariés, SUD a tenu son rôle !!! 
 

Il est arrivé que des actes unitaires aient été posés face à la direction. Nous avons même voté avec la CGC lorsqu’elle a proposé 
un droit d’alerte sur la situation du service de santé, nous n’avons pas voté contre, comme leurs élus l’ont fait avec nous. 

 
Mais lorsque la direction choisi d’opposer une réponse frontale et conflictuelle, le syndicat SUD se retrouve bien seul à tenir tête. 
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Le syndicat doit être un contrepouvoir et un soutien aux salariés dont les contrats de travail sont juridiquement qualifiés de contrat 
de subordination. Le rôle du syndicat est de protéger le personnel contre  l’abus de pouvoir des employeurs dont nous constatons 

l’augmentation constante !!! 
 

Le reste c’est de la communication et de la posture. 
 

Si vous souhaitez renforcer le contrepouvoir en faveur des salariés, SUD est le syndicat indépendant de 
toute centrale syndicale ou fédération naviguant dans les hautes sphères, qui s’est construit  par des actes 

concrets, en soutien indéfectible au personnel !!! 
 
 

Des nouvelles de la grève !!! 
 

La direction passe dans les services en racontant que nous refusons de négocier. Nous voilà une fois de plus contraint 
de rétablir la vérité. 

 
La dernière réunion de négociation a eu lieu mardi 17 Octobre. 

 
Nous avons fait part à la direction de nouvelles proposions des grévistes qui ont accepté de se baser sur le terrain des primes 

choisies par la direction comme base de négociation. 
 

-L’augmentation de primes HA/HB devant aboutir à une augmentation à hauteur de 200 €. 
 

-La mise en place de la prime JC étendu à l’ensemble des équipiers devant aboutir à une augmentation de 100 €. 
 

-Ces deux primes devant être garanties par une intégration de salaire en cas de changement de poste ou de statut. 
 

-La prime de 1000 € pour tous et le paiement des heures de grève. 
 

Ces revendications ont été envoyées par mail à la direction le lendemain. 
 

Comme nous n’avons cessé de le répéter, entre les sommes revendiquées et rien, il y a toute une marge de 
négociation !!! 

 
Nous avons rappelé à la direction que c’est elle qui a les clés pour tout débloquer. 

 
Apres qu’on lui ait demandé une nouvelle date de réunion, la direction a dit que les négociations continuaient mais qu’elle n’avait 

pas de date à annoncer pour l’instant. 
 

La direction prétend que nous (SUD-CGT) ne voulons pas négocier mais pourtant c’est nous qui avons demandé une date et qui 
attendons une convocation. 

 
Ce conflit s’éternise en raison de l’entêtement de la direction, qui déplore la situation économique d’ArianeGroup, mais qui fait 

durer les négociations, en perdant des semaines sans réunion. 
 

La direction prétend négocier mais ne modifie pas le budget sur lequel elle a construit ses propositions. Un pas a été fait par les 
grévistes, elle doit maintenant mettre les moyens de mettre fin à ce gâchis qu’elle ne doit qu’a son entêtement et son incapacité à 

écouter le personnel en grève. 
 

Notre syndicat s’inscrit pleinement dans ce conflit au côté de ceux qui sont plus que légitimes, de par leur contribution dans la 
production, à avoir leur mot à dire sur la répartition des richesses créees. 

 
Que la direction préfère gaspiller plutôt que de réajuster cette répartition est lamentable mais cela confirme, une fois de plus, qu’il 

n’y a pas de dialogue social et que seul les luttes permettent de se faire entendre. 
… 
 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si personne , laisser un message ,nous 
rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 

… 
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


